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Ce livre est dédié aux innombrables 
victimes de la traite des êtres humains 
dont l’histoire ne sera jamais racontée.
CHAPITRE 1
Le sexe et l’argent
Une brève histoire de la traite des êtres humains
Les victimes de la traite des êtres humains ne sont pas toujours reconnaissables, et ce même pour celles et ceux qui essayent de les aider. Elles se manifestent rarement d’elles-mêmes à leurs sauveteurs potentiels, entre autres raisons parce que les trafiquants les avertissent de faire preuve d’une grande méfiance à l’égard de celles et ceux qui prétendent les aider car ces derniers ont en vérité l’intention de leur imposer des sévices bien pires que les trafiquants. Une Nigériane trafiquée à des fins sexuelles que j’ai rencontrée en Italie m’a un jour raconté que son ravisseur lui montrait des coupures de presse relatant des viols d’enfants par des prêtres et même des nonnes afin de la dissuader d’accorder sa confiance à ces figures religieuses, qui, sinon, auraient peut-être pu lui venir en aide. Quand les nonnes l’ont abordée, elle a tout d’abord été terrorisée avant de finir par accepter leur aide. Le dilemme est facile à comprendre. Aussi mal que la victime soit traitée, son trafiquant a tout intérêt à se servir de tactiques destinées à ce que la victime ne fasse pas confiance aux étrangers.
Si les victimes de la traite viennent de toutes sortes de pays et de milieu, elles suivent toutefois souvent la même trajectoire :
 
– Tout d’abord, elles sont vulnérables, écrasées sous le poids de la pauvreté, en train de fuir la violence, ou bien incapables de trouver un emploi.
– Ensuite, elles sont pleines d’espoir, et croient souvent que le trafiquant est réellement un sauveur leur proposant une occasion unique.
– Enfin, au bout du compte, elles se font piéger, et perdent leur liberté au bénéfice des exploiteurs qui les possèdent.
 
Ce serait une erreur de croire que toutes les victimes de la traite sont désespérées ou bien faciles à tromper – les trafiquants les plus aguerris sont capables de recruter des victimes dans toutes les couches de la société. L’une des femmes les plus impressionnantes que j’ai jamais rencontrée s’appelle Blessing Okoedion, une survivante nigériane de la traite sexuelle dont j’ai fait la connaissance dans un refuge de Caserta, en Italie, où elle aidait une nonne appelée sœur Rita à arracher à la rue des filles ayant connu le même destin.
Blessing Okoedion était une informaticienne formée à l’université qui avait répondu à une offre d’emploi pour travailler dans un magasin d’informatique en Espagne. La prétendue entreprise avait organisé son vol jusqu’à Madrid ainsi que son passage de la frontière. Mais une fois arrivée, ses soi-disant employeurs lui ont confisqué ses papiers d’identité avant de lui expliquer qu’elle allait finalement partir en Italie. Contre sa volonté, elle a été emmenée à Castel Volturno par la Via Domitiana en Campanie. Elle a été frappée, violée, et forcée de travailler dans la rue. Elle a défié ses ravisseurs en demandant à ses clients de l’emmener au poste de police. L’un d’entre eux a fini par accepter, et elle a été secourue, a témoigné contre ses trafiquants, et créé sa propre ONG.
Quand elle était encore au Nigeria, Blessing Okoedion était consciente que certaines de ses compatriotes se retrouvaient contraintes de se prostituer en Europe. Malgré cela, elle est tombée dans le même piège, pour avoir simplement cru en la légitimité d’une embauche. Désormais, elle intervient dans de nombreux événements publics, participe à des programmes de sensibilisation au Nigeria, et voyage dans d’autres pays dans lesquels les jeunes femmes – et, de plus en plus, les jeunes hommes – sont victimes de la traite.
Déshumaniser les victimes est l’un des outils les plus précieux dont disposent les trafiquants. Si une victime est poussée à croire que, d’une manière ou d’une autre, elle mérite les mauvais traitements qui lui sont infligés, elle deviendra plus facile à garder soumise et elle aura plus de mal à trouver ou même à accepter de l’aide. J’ai rencontré des femmes qui avaient été tellement rabaissées qu’elles ne croyaient même pas mériter d’être sauvées des réseaux de trafics sexuels. Elles étaient violées à répétition et passées à tabac, mais elles devaient encore trouver l’énergie d’aller chercher les clients. Si elles n’y parvenaient pas, elles étaient punies à la fin de la nuit par des violences psychologiques et de nouveaux viols collectifs.
Bien sûr, il y a des femmes et des hommes qui choisissent librement le travail du sexe, qui prennent soin de leur santé, mènent une vie normale quand elles et ils ne travaillent pas et conservent une part normale de leurs revenus. Les victimes du trafic sexuel sont celles et ceux qui sont privés de leur liberté, qui vivent hors la loi, dont la sécurité et la santé sont en permanence en danger, et qui ne voient pas ou quasiment pas la couleur de l’argent qu’ils ou elles gagnent.
Peu importe à quel point la victime est indigente : chaque personne forcée de se prostituer représente des dizaines de milliers de dollars pour le trafiquant qui la « possède ». La traite des êtres humains peut être extrêmement rentable. À l’été 2023, le parquet américain a découvert au cours d’une enquête sur le blanchiment d’argent un réseau de trafic sexuel extrêmement lucratif qui s’étendait depuis Boston jusqu’au nord de la Virginie. Deux citoyens américano-coréens, Han Lee, âgée de 41 ans, et Junmyung Lee, âgé de 30 ans, ainsi qu’un Américain appelé James Lee, 68 ans – aucun des trois n’ayant de liens familiaux –, ont été arrêtés pour la gestion d’une maison close haut de gamme qui, selon le ministère de la Justice des États-Unis, fournissait en travailleuses et travailleurs du sexe des hommes politiques, des hauts cadres de la tech et de l’industrie pharmaceutique, des avocats, des professeurs d’université et des hauts gradés de l’armée.
La combine était complexe et les profits impressionnants. Environs 250 femmes, principalement asiatiques, étaient obligées de se prostituer dans des appartements de Cambridge et de Watertown, dans le Massachusetts, et à Fairfax et Tysons, en Virginie. Han Lee a été accusée d’être le cerveau de ce juteux business. Née en Corée du Sud et naturalisée en Californie, elle est accusée d’avoir trafiqué des femmes aux États-Unis en les faisant venir grâce à de fausses promesses, par le biais de ses connexions en Asie. Les enquêteurs ont trouvé pour plus de 1 360 dollars de chaussures Louis Vuitton dans son appartement de Cambridge, ainsi que des sacs à main signés Yves Saint Laurent, Givenchy, Christian Louboutin et Jimmy Choo, des reçus de mandats pour une valeur supérieure à un million de dollars et, enfin, un grand livre « impeccable » dans lequel elle tenait les comptes de ses bordels.
Junmyung Lee, quant à lui, avait acheté une Corvette de 2018 avec ses bénéfices, et les enquêteurs ont également trouvé dans son appartement des reçus pour de nombreux vêtements de luxe et des voyages. Enfin, James Lee a été arrêté en Californie et accusé d’avoir loué tous les appartements utilisés comme chambre de passe, que ce soit sous son vrai nom ou sous des noms d’emprunt. Il aurait fait à chaque fois le voyage depuis la Californie jusqu’au Massachusetts et la Virginie pour signer les baux et prendre sa part des bénéfices. « En échange de sa signature sur des baux à son nom ou sous de fausses identités, James recevait 1 000 dollars par mois pour chaque lieu de passe en activité », énonce une déclaration sous serment. « Une étude de l’historique bancaire de sa complice Han révèle qu’il a reçu au moins 64 000 dollars de sa part, ce qui constitue selon toute vraisemblance une compensation pour le fait d’avoir loué en son nom, vrai ou faux, les locaux destinés à la prostitution. » James Lee est également accusé d’avoir bénéficié frauduleusement des aides gouvernementales liées au Covid-19, dont il aurait fait la demande au nom de ses fausses entreprises.
Les trois criminels arrêtés sont accusés d’avoir loué jusqu’à 3 600 dollars par mois des appartements de luxe dans des complexes modernes, puis d’avoir géré les prises de rendez-vous de leurs victimes par messagerie, aussi bien pour la confirmation que pour les instructions liées aux rendez-vous. Les maquereaux proposaient ce qui revenait à un « menu » d’options détaillant ce que le client pouvait faire avec les femmes, dont une garantie d’un minimum d’une heure. Le client devait payer en liquide et à l’avance avant d’entrer dans la chambre.
Les individus qui sont poursuivis déposaient tous leurs bénéfices sur des comptes bancaires personnels, et achetaient souvent des mandats cash de façon à ne pas attirer l’attention avec de trop gros dépôts de liquide. Les loyers des appartements étaient également payés par mandat, ce qui permettait d’éviter de lier trop directement les coupables aux appartements utilisés pour un commerce sexuel illégal. Au moment de l’écriture de ce livre, les procès sont toujours en cours.
Des photos nues des femmes vendues dans les bordels étaient présentées sur les sites bostontopten10.com et browneyesgirlsva.blog. Les clients pouvaient choisir les femmes qui les intéressaient, qui étaient décrites par leur taille, leur poids et leur tour de poitrine, puis réserver un rendez-vous sexuel dans un appartement de luxe, à un tarif démarrant à 600 dollars de l’heure. Les photographies étaient professionnelles et les sites internet proposaient également des modèles nus asiatiques pour des shootings photos à des fins publicitaires et marketing, des offres que le ministère de la Justice a estimé être des couvertures. De nouveaux « modèles » apparaissaient régulièrement dans ces publicités.
Certaines des travailleuses du sexe de ce réseau ont semble-t-il été des victimes de la traite, mais se sont néanmoins retrouvées accusées de crimes de prostitution et d’immigration irrégulière. En revanche, au moment où j’écris ces lignes, aucun de ces clients « riches avec des relations » n’a pour le moment été inculpé.
*
Les histoires d’exploitation sexuelle comme celle de Blessing Okoedion ou des victimes du réseau de bordels de luxe sont choquantes, mais ne représentent que la partie émergée de l’iceberg.
Le terme de « traite des êtres humains » est souvent pensé à tort comme recouvrant principalement le trafic sexuel, et, s’il est vrai que la traite sexuelle se taille la part du lion dans les bénéfices de ce secteur criminel dans son ensemble, ce n’est pas pour autant celui qui implique le plus grand nombre de victimes. L’Organisation internationale du travail estime que 99 milliards des 150 milliards de bénéfices annuels sont liés au travail du sexe forcé, mais 22 % seulement des victimes de la traite mondiale sont contraintes de se prostituer ou de subir une quelconque autre forme d’exploitation sexuelle. L’OIT estime que 68 % des victimes de la traite mondiale entrent dans la catégorie du « trafic de main-d’œuvre » tandis que le reste entre dans la catégorie « autres », qui comprend aussi bien les victimes du trafic d’organes que celles qui sont utilisées pour passer de la drogue ou remplir d’autres rôles dans les organisations criminelles (ces dernières n’entrent pas dans la catégorie de « trafic de main-d’œuvre » dans la mesure où les entités pour lesquelles travaillent les victimes n’ont pas d’existence légale).
Ces deux grandes catégories – le travail forcé et l’exploitation sexuelle – possèdent chacune un grand nombre de sous-ensembles, ainsi que le souligne le Département d’État des États-Unis. L’exploitation sexuelle passe par tout l’éventail, depuis la prostitution de rue jusqu’aux services d’escorte de luxe, dans lesquels des hommes et des femmes sont contraints d’avoir des rapports sexuels avec des personnes puissantes ; parmi les autres activités, on peut également citer la pornographie forcée, dans laquelle les victimes sont filmées et photographiées, dont la forme la plus extrême est sans nul doute les snuff movies, où les victimes sont torturées et tuées pour le plaisir des clients. Cette catégorie intègre également les victimes destinées à l’organisation de mariages forcés.
L’exploitation du travail peut aussi bien aller des enfants travaillant dans les mines de cobalt du Congo – destiné à fabriquer des batteries – aux femmes misérables fabriquant des vêtements griffés pour une paye inférieure aux salaires minimum dans le sud de l’Italie, en passant par les esclaves obligés de se livrer à des escroqueries numériques en Asie du Sud. La catégorie du « trafic de main-d’œuvre » est vraiment extrêmement large, et peut inclure jusqu’aux travailleurs domestiques, comme les femmes de ménage ou les aides à domicile, qui travaillent au grand jour et vivent parfois au sein même du foyer de leur employeur.
Dans la catégorie « autres », c’est le trafic d’organes qui constitue la plus grande source d’inquiétude selon la revue du Comité international de la Croix-Rouge. Contrairement à ce que l’on pourrait penser a priori, il n’implique pas le déplacement des organes après qu’ils ont été collectés. Non, il implique bien plutôt le déplacement de victimes ignorantes dont les reins, le foie, les poumons ou le cœur sauveront un riche patient, ou dont les cornées redonneront la vue à quelqu’un qui est sinon tout en bas dans la liste d’attente des receveurs d’organes. Le trafic d’organes prend place dans les plus grands hôpitaux publics et privés de Londres à Los Angeles, ainsi que sur les champs de bataille, de l’Ukraine à la Syrie.
Sur la piste de l’argent
À n’importe quel moment donné, il existe autour de 16 000 migrants forcés de vendre leur travail sexuel dans les rues d’Europe, provenant majoritairement d’Afrique subsaharienne selon le Parlement européen. Au Royaume-Uni, un rapport de 2010 estime qu’autour de 2 600 individus, dont une majorité de Chinoises, ont été trafiqués en Angleterre pour y être exploités sexuellement, selon l’Association of Chief Police Officers (ACPO). Aux États-Unis, il y aurait environ 60 000 victimes de la traite, dont la plupart sont des femmes exploitées pour leur travail sexuel, selon DeliverFund.
À son arrivée en Italie, une femme nigériane trafiquée peut « devoir » à son trafiquant jusqu’à 30 000 dollars pour rembourser son « voyage ». Pour gagner cette somme d’argent, elle doit travailler entre 12 et 14 heures par jour, à raison, en moyenne, de 25 dollars pour un rapport avec pénétration, 15 dollars pour une fellation, et 5 dollars pour une masturbation. Si le client refuse d’utiliser un préservatif, elle peut demander le double. Elle peut également demander plus d’argent pour un rapport anal, pour avoir plusieurs partenaires en même temps ou pour être filmée. Une jeune fille de 15 ans victime de la traite peut gagner jusqu’à 50 dollars pour une passe dans les rues du sud de l’Europe, tandis qu’un garçon de 15 ans peut en gagner le triple.
La structure des prix est informelle, mais bien réelle, et ce sont bien là les prix de la rue en 2023 selon des femmes secourues dans un refuge de Caserta géré par sœur Rita. En une journée de 12 heures, une femme adulte victime de la traite peut gagner 300 dollars si elle parvient à enchaîner une douzaine de passes, soit une par heure. Elle devra également, dans le même temps, envoyer de l’argent à la maison, payer autour de 25 dollars par jour pour louer son espace sur le trottoir, et autour de 500 dollars par mois pour payer son loyer, ses habits, ses soins esthétiques et ses préservatifs. Par conséquent, en faisant l’hypothèse qu’elle parvient à conserver 30 dollars par jour une fois tous ses frais payés, elle devra travailler 1 000 jours – soit à peu près trois ans – pour gagner les 30 000 dollars destinés à rembourser son trafiquant. Combien le passage à travers la Méditerranée a-t-il véritablement coûté aux trafiquants ? La somme réelle avoisine probablement les 7 000 dollars, ce qui leur laisse un bénéfice théorique de 23 000 dollars.
L’influence du secteur de la traite ne se limite pas aux rues, et toutes ses recettes ne se font pas exclusivement en monnaies sonnantes et trébuchantes. La traite des êtres humains est généralement pensée comme constituant un crime de la pègre, dans lequel une pauvreté désespérée est exploitée par des mafias, des organisations criminelles, des cartels de narco-trafiquants et des passeurs. Mais le casting incroyable de l’affaire Jeffrey Epstein, retrouvé pendu dans sa cellule de la prison de fédérale de New York en 2019, a permis de jeter pour le grand public une lumière nouvelle sur la réalité de la traite des êtres humains. Lui et sa complice, une femme du monde britannique appelée Ghislaine Maxwell, qui purge actuellement une peine de vingt ans de prison en Floride, ont été accusés d’avoir recruté et payé des filles de 14 ans ou plus en échange de pratiques sexuelles. Quand Jeffrey Epstein et ses riches amis se lassaient d’elles, lui et Maxwell obligeaient leurs victimes à recruter d’autres filles du même âge. Ils auraient également loué les services de ces filles à d’autres en échange d’argent ou de faveurs. Des hommes politiques, des avocats, des entrepreneurs et même des membres de la famille royale britannique auraient utilisé le jet privé d’Epstein pour se rendre sur son « île pédophile ». Des noms comme ceux du prince Andrew ou de l’ancien président des États-Unis Bill Clinton se sont même retrouvés sur les listes des enquêteurs, même si aucun d’entre eux n’a été inculpé pour des crimes en lien avec la prostitution de mineurs.
L’affaire de Jeffrey Epstein et Ghislaine Maxwell a fait découvrir le concept de traite des êtres humains à un public plus large que la seule petite communauté de travailleurs sociaux, d’avocats et de journalistes déjà familiers de ce crime, qui fait partie à la fois des crimes contre l’humanité les plus courants et les moins compris. Beaucoup de personnes qui ont suivi l’affaire Epstein n’avaient jamais considéré que la traite des êtres humains pouvait être un crime commis par les élites officielles. Dans son livre de référence sur cette affaire, Perversion of Justice, Julie K. Brown a décrit la façon dont Jeffrey Epstein est parvenu à l’impunité, du moins pendant longtemps. « Il n’a pas fait ça tout seul », a-t-elle expliqué à National Public Radio (NPR). « Il avait créé tout un écosystème qui rendait ses actions possibles. »
Comme nous le verrons, cette dernière affirmation est vraie pour tous les trafiquants – ils n’opèrent pas de manière isolée, et dépendent de réseaux plus larges. Les écosystèmes qui rendent possible la traite, aussi bien dans le monde civil que dans le monde criminel, impliquent de nombreuses parties et touchent de multiples secteurs économiques, des services financiers à l’industrie du voyage.
Un grand nombre des personnes qui ont été trafiquées dans le réseau de Jeffrey Epstein se sont déclarées et ont obtenu une compensation financière. Mais, quand le trafic a lieu dans le monde hors-la-loi, les victimes ne peuvent pas espérer grand-chose d’autre que la seule survie. Elles ne seront jamais remboursées de la vente de leurs services sexuels ou de leur force de travail.
Pendant ce temps, le flux d’argent engendré par ces ventes fructifie sur les comptes de grandes banques, selon un rapport de l’ONG Polaris. En 2020, la Deutsche Bank à New York et les îles Vierges ont accepté de payer 150 millions de dollars d’amende pour avoir facilité le trafic sexuel d’Epstein. En 2023, elles ont toutes deux accepté de verser 75 millions de dollars pour compenser les victimes.
La banque est accusée d’avoir fermé les yeux sur plus de 7 millions de dollars de paiement impliquant des individus aujourd’hui publiquement accusés d’avoir été des clients du réseau proxénète de Jeffrey Epstein. Six millions de dollars supplémentaires ont également été versés depuis les comptes d’Epstein à la Deutsche Bank pour payer des frais juridiques, et 800 000 dollars ont été payés à des modèles originaires de Russie et d’Europe de l’Est en frais de scolarité dans des universités, ainsi qu’à des hôtels et d’autres entités liées au secteur du tourisme.
Les accords financiers destinés à dédommager les victimes ne constituent qu’une fraction de ce que la banque a gagné en intérêts et en commissions pendant la longue carrière criminelle de Jeffrey Epstein. « Dans chacune des affaires qui sont en train d’être résolues, la Deutsche Bank s’est avérée incapable de contrôler l’activité de clients que la banque elle-même estimait à haut risque. Dans le cas de Jeffrey Epstein en particulier, et malgré la terrible histoire criminelle de ce dernier, la Deutsche Bank a de manière inexcusable échoué à identifier ou à empêcher des millions de dollars de transactions douteuses », a déclaré le Département des services financiers de la ville de New York.
Quelques semaines après l’accord négocié par la Deutsche Bank, une autre grande banque, JPMorgan, a trouvé un accord dans le cadre d’un autre procès lié aux accusations de traite des êtres humains de Jeffrey Epstein, et s’est engagée à payer environ 290 millions de dollars d’amende. Avant d’ouvrir ses comptes à la Deutsche Bank, Jeffrey Epstein a gardé chez JPMorgan des centaines de millions de dollars gagnés dans des circonstances douteuses, et cette banque aurait estime-t-on collecté environ 40 millions de dollars grâce aux opérations d’Epstein.
Des dizaines d’autres banques et de filiales ont gagné de l’argent grâce au comportement criminel de Jeffrey Epstein, ignorant tous les signaux d’alarme afin de profiter des millions de bénéfices engendrés par l’homme d’affaires et ses clients. Les banques et les filiales dont ils se sont servis pour envoyer leur argent à l’étranger ou offshore savaient pertinemment que Jeffrey Epstein avait été condamné en 2008 pour « racolage de mineures ».
La Deutsche Bank a déclaré : « Cet accord permettra à des dizaines de victimes de Jeffrey Epstein, fortes de la certitude que tous les individus et toutes les entités qui ont facilité les opérations de trafic sexuel d’Epstein devront au final rendre compte de leurs actes, de restaurer leur foi dans notre système. »
La déclaration de JPMorgan était légèrement plus contrite : « L’entreprise regrette sincèrement son association avec cet homme, et jamais elle n’aurait continué à être en affaires avec lui si elle avait su qu’il utilisait la banque comme un moyen pour commettre ses crimes odieux. »

Une voie possible
Les bénéfices de la traite des êtres humains ne sont pas dissimulés sous des matelas ou dans des coffres-forts de planque. Ils sont conservés et filtrés par certaines des plus grandes banques du monde, selon les preuves présentées lors d’une audience devant le Congrès des États-Unis. « Il suffit de suivre la piste de l’argent pour trouver le trafiquant » est un adage régulièrement répété dans les cercles s’intéressant à la traite, mais il s’agit en réalité d’une tâche extrêmement difficile, en partie parce que les institutions financières font tout leur possible pour éviter d’avoir à fermer les comptes de leurs plus gros clients.
Les organisations de lutte contre la traite essayent depuis longtemps de faire pression sur les grosses banques afin qu’elles cessent de détourner le regard des comptes bancaires qui permettent aux trafiquants de blanchir de l’argent en continu. Les institutions financières, dont la « banque du Vatican », ont tendance à proposer des comptes de dépôt faiblement rémunérés permettant de contourner les règles tant que les dépôts ne dépassent pas les 10 000 dollars, soit de la menue monnaie pour les trafiquants. Jackie Speier, une ancienne élue démocrate de Californie à la Chambre des représentants, pense que les banques ont un laissez-passer depuis bien trop longtemps. Les tentatives pour obliger les banques à signaler les activités qui semblent correspondre à du trafic ont toutes ou presque été énergiquement repoussées par le secteur bancaire. Jackie Speier a donc fait voter une loi pour infliger des amendes civiles plancher aux banques utilisées par les trafiquants, les tenant pour responsables aussi bien quand elles savent que leurs clients sont impliqués dans la traite que quand elles les protègent, raison pour laquelle JPMorgan a été condamnée dans l’affaire Epstein. « Si les banques sont prêtes à accueillir l’argent de la traite des êtres humains, dit-elle, il est du devoir du Congrès de rendre ces opérations déficitaires. Une licence bancaire n’est pas un laissez-passer. Elle offre à ceux qui la détiennent un puissant privilège, qui devrait s’accompagner du devoir élémentaire d’éviter de financer des crimes comme le terrorisme, le trafic de drogue, ou la traite des êtres humains. »
Les ONG qui luttent contre la traite des êtres humains comme Polaris tentent de faire pression sur les institutions financières afin que ces dernières entreprennent d’identifier avec davantage d’énergie les comptes associés aux trafiquants, et cessent d’ignorer les situations évidentes de blanchiment d’argent. Les banques soutiennent parfois qu’elles ne sont pas tenues de jouer le rôle de la police, et que si elles le faisaient, elles mettraient leurs employés en danger. Les organisations qui luttent contre le trafic des êtres humains demandent en personne aux employés de banques d’être attentifs aux activités suspectes, tels que les adultes ouvrant un compte bancaire en étant accompagnés d’un « chaperon », ou les titulaires de comptes qui ne possèdent pas de numéro d’identification fiscale ou bien déposent des sommes étranges. Les banques, si elles le voulaient, pourraient être des gardiens efficaces. Mais cela leur coûterait les profits effectivement engendrés par la gestion de ces comptes.
Silvija Krupena, directrice du service de renseignement financier RedFlag Accelerator de RedCompass Labs, à Londres, un cabinet de conseil qui aide les institutions financières à identifier des affiliations potentielles à la traite des êtres humains, reproche aux banques de ne pas en faire assez. « Si les banques adoptaient une approche fondée sur les données et les persona1, elles pourraient réduire les coûts, augmenter la productivité des enquêtes, être plus efficaces dans leurs efforts d’identification des criminels, renforcer les mesures préventives, et, en un mot, mener la bataille contre la traite des êtres humains », a-t-elle écrit dans un rapport cité par Risk & Compliance Platform Europe.
Le trafic des êtres humains est un crime financier qui n’est pas traité de la même façon que les autres entreprises criminelles. En effet, il est demandé aux banques et aux institutions financières de jouer un rôle de premier plan contre la fraude fiscale, le terrorisme et le blanchiment lié au trafic de drogue ou au trafic d’armes. Mais elles semblent en revanche se montrer bien moins regardantes dès lors qu’il s’agit du trafic d’êtres humains, selon un récent rapport de PricewaterhouseCoopers Consulting sur la traite en Asie du Sud-Est.
Les institutions financières sont les seules entités capables de trouver de l’argent caché dans leurs coffres (les gouvernements et les organes chargés de faire appliquer la loi ont besoin d’un mandat de perquisition et d’une « cause probable » pour pouvoir étudier des comptes privés) et, pour ce faire, elles doivent mettre en place de meilleurs protocoles et de meilleurs algorithmes pour identifier les titulaires de compte qui sont susceptibles d’enfreindre la loi. En attendant, comme le souligne Silvija Krupena, les trafiquants continuent à gagner en astuce, en audace et en sophistication dans les moyens qu’ils utilisent pour blanchir de l’argent. « Tout le monde peut en faire plus, et tout le monde doit en faire plus, car le secteur financier peut jouer un rôle unique pour perturber la traite des êtres humains, écrit-elle. Les données financières sont capables de révéler les crimes humains qui transitent par des systèmes qui demeurent souvent cachés à la vue de tous. »
Quelles sont donc ces nouvelles approches que les banques et les autres institutions financières, et tout particulièrement celles qui opèrent de manière virtuelle, doivent adopter pour contribuer à mettre un terme aux crimes liés à la traite ? Il faut prendre en compte le fait, explique Silvija Krupena, que « les trafiquants ne connaissent pas de frontières, n’ont pas de problèmes de budgets et ne se soucient pas de la protection des données ».
Une étude de 2020 de Compliance Week auprès de salariés de banques et d’institutions financières a montré que près de 75 % d’entre eux « n’étaient pas confiants » dans leurs capacités à identifier les activités liées à la traite des êtres humains, alors que les signes sont bien là et qu’avec une formation adéquate, ils sont faciles à repérer. À la place, les banques réduisent le temps passé en face à face avec les clients et automatisent le plus possible leurs activités. « Ces défis sont aggravés par un modèle d’incitation inefficace qui défend une culture du “cochage de case” », déplore Silvija Krupena.
Les trafiquants réussissent à condition de ne pas se faire prendre, et ils y arrivent principalement en comprenant les limites extérieures de la loi et en ne blanchissant pas de l’argent de manière aussi visible que d’autres entreprises criminelles, selon l’UNODC. Un trafiquant peut facilement, et légalement, ouvrir des dizaines de comptes dans des banques différentes, et faire des dépôts de petites sommes pour éparpiller ses bénéfices et passer sous les radars.
En 2023, la Liechtenstein Initiative, un partenariat public-privé entre les gouvernements du Liechtenstein, d’Australie et des Pays-Bas et un certain nombre d’acteurs du secteur privé, a continué à mettre à jour son plan en cinq points, créé en 2019 et appelé FAST (pour Finance Against Slavery and Trafficking, soit « La Finance contre l’esclavage et la traite »), destiné à mettre les banques au cœur de leur lutte contre le trafic des êtres humains. Ce plan est destiné à tous les acteurs du secteur financier, « dont les banques, les fonds de pension, les assureurs, la fintech (ou technologie financière), et les agences de régulation », ainsi que tous les autres acteurs ayant le pouvoir d’agir contre l’esclavage moderne et le trafic des êtres humains.
Ces cinq objectifs sont :
 
— l’augmentation des ressources destinées aux enquêtes financières sur l’esclavage moderne et le trafic des êtres humains ;
— le développement de meilleurs indicateurs des risques de financement d’activités terroristes et de blanchiment d’argent liés à la traite des êtres humains ;
— la promotion de la collaboration dans tout le secteur de la cartographie des risques sociaux et des vérifications nécessaires (« due diligence ») quant au respect des droits de l’humain ;
— le développement de lignes de conduite détaillées afin de développer une politique générale permettant aux institutions financières de savoir quand elles doivent signaler leurs clients aux autorités ;
— l’investissement dans la finance sociale et numérique, dont la microfinance, pour venir en aide aux plus vulnérables.
 
Jessica Ramis, directrice de la régulation et de la surveillance au European Women Payments Network, a œuvré à exposer le rôle de la complicité des banques dans l’impunité et la prospérité de ceux qui s’adonnent au commerce des êtres humains. Elle a récemment expliqué que « l’étrange vérité est qu’un grand nombre de banques autour du monde sont impliquées dans le traitement des recettes de l’esclavage moderne sans être conscientes de l’étendue du phénomène et sans avoir la moindre expertise pour les reconnaître et les gérer. Les flux financiers provenant de ces crimes circulent allègrement dans le système bancaire, ce qui permet aux criminels de faire des bénéfices, de développer leurs activités, et d’exploiter encore plus de personnes vulnérables ».
Elle appelle à l’imposition d’une formation obligatoire à l’identification des signes de trafic des êtres humains, aussi bien pour les salariés du secteur financier qui se trouvent directement au contact des clients que pour ceux qui s’occupent des transferts de fonds.
« Il existe un très grand nombre […] d’exemples d’indicateurs contextuels observables, à l’instar d’un client qui fait de nombreux dépôts de liquide à des heures creuses, pendant la nuit ou en dehors des horaires ouvrés ; des retraits de liquide dans différentes villes à différents moments de la journée ; des déplacements fréquents et des dépenses de voyages qui ne sont pas cohérentes avec l’activité professionnelle déclarée par le client ; différents comptes bancaires ouverts pour différents clients, mais utilisant tous le même numéro de téléphone, la même adresse ou d’autres données du même type ; un individu agissant comme un contrôleur des comptes de plusieurs individus sans liens entre eux ; des paiements à des bureaux d’intérimaires à l’étranger et dans des pays à hauts risques qui ne sont pas cohérents avec l’activité commerciale du compte, ou des livres de paye présentant des anomalies, par exemple des dépenses salariales bien inférieures à ce qui pourrait être attendu de l’activité déclarée. »

Les organisations de lutte contre la traite des êtres humains, dont le GRETA (Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres humains) du Conseil de l’Europe, Anti-Slavery International ou encore le Groupe interinstitutionnel de coordination contre la traite des personnes de l’ONU ont établi un protocole clair et concis pour les banques, consistant notamment à identifier les petits dépôts de liquide correspondant à des chiffres ronds et ceux faits avec de grosses coupures, ainsi qu’à surveiller les dépôts ayant lieu en dehors des heures ouvrées. Les dépôts dans plusieurs villes sont également un indice, dans la mesure où les trafiquants contrôlent souvent plusieurs victimes différentes utilisant le même compte bancaire.
Ces organisations énoncent également que les banques devraient être attentives aux virements de pair à pair dont les sommes sont régulièrement similaires et arrondies. En effet, cela pourrait être le signe que le payeur paye à l’heure, tandis que normalement, les paiements de pair à pair correspondent à des sommes spécifiques, qui n’ont pas de raison particulière d’être rondes. Si un compte reçoit un transfert d’une somme ronde, et que le même montant est rapidement retiré, cela peut constituer un indice que des trafiquants sont en train de retirer de l’argent. De plus, les banques devraient vérifier si une même adresse e-mail est utilisée pour différents comptes.
Le fait que certaines de ces vérifications apparemment simples à mettre en œuvre ne soient pourtant pas effectuées de manière systématique dans un secteur qui fait davantage de bénéfices que beaucoup de petits pays permet en partie d’expliquer pourquoi le trafic d’êtres humains continue à si bien se développer. Une enquête du Consortium international des journalistes d’investigation a accusé en 2020 cinq très grandes banques d’ignorer des signaux d’alarme pourtant évidents indiquant que les titulaires de certains comptes étaient impliqués dans des activités illégales. « Les enregistrements montrent que cinq énormes banques – JPMorgan, HSBC, la Standard Chartered Bank, la Deutsche Bank et la Bank of New York Mellon – ont continué à profiter des flux financiers d’acteurs aussi puissants que dangereux même après que les autorités fédérales américaines eurent sanctionné ces institutions financières pour avoir échoué par le passé à endiguer les flux d’argent sale », écrit le consortium. Il souligne également que les agences américaines en charge de la lutte contre le blanchiment d’argent poursuivent rarement les mastodontes du secteur bancaire. Au bout du compte, affirment les journalistes du consortium, les actions entreprises par les autorités « font à peine quelques rides sur les flots d’argent volés qui sont blanchis dans le système financier international ».



1. « Persona » est ici à comprendre dans son sens utilisé dans le marketing, à savoir, selon Wikipédia, une « représentation fictive d’une personne dotée de caractéristiques socio-démographiques et psychologiques spécifiques » (N.d.T. ).
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